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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Non-recrutement des candidats sur liste complémentaire du CRPE
Question écrite n° 11492

Texte de la question

M. Paul Vannier interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur la non-utilisation des candidats sur listes
complémentaires du concours de recrutement des professeurs des écoles (CRPE), en dépit des besoins criants
en personnels enseignants. Chaque année, l'administration établit une liste complémentaire au CRPE afin de
permettre le remplacement des candidats démissionnaires ou de pourvoir les postes demeurés vacants. Le
décret n° 90-680 du 1er août 1990 prévoit expressément que ces listes peuvent être utilisées à cette fin. En
2025, dans un contexte de crise profonde de recrutement dans l'éducation nationale, cette disposition aurait dû
permettre l'appel rapide de tous les candidats inscrits sur liste complémentaire. Pourtant, de nombreux
candidats ayant réussi les épreuves du concours (externe, interne ou troisième voie) sont toujours en attente
d'un recrutement, parfois depuis plusieurs mois. Plusieurs académies, notamment Lille, Reims, Strasbourg et
Paris ont choisi de recruter des contractuels sans avoir au préalable épuisé les listes complémentaires. Cette
pratique soulève une double difficulté : d'une part, elle contrevient à l'esprit du décret susmentionné, d'autre part,
elle crée une inégalité de traitement entre candidats reçus au concours et personnels non titulaires, en rupture
avec le principe de valorisation du concours comme voie normale d'accès à la fonction publique. Début
novembre 2025, moins d'un tiers des candidats en liste complémentaire avait été recruté dans certaines
académies. Des académies comme Rennes ou Besançon ont pourtant démontré qu'il est possible de recruter
l'intégralité des listes complémentaires dès le mois d'octobre. Cette situation a suscité une forte mobilisation : le
collectif Union des listes complémentaires du CRPE 2025 s'est formé, a multiplié les alertes, les
rassemblements, les courriers, jusqu'à des actions fortes, sans obtenir à ce jour de réponse claire, ni
d'engagement ferme sur le recrutement des derniers candidats restants. Dans ce contexte, M. le député
souhaite savoir pour quelles raisons le ministère ne procède pas au recrutement des candidats figurant sur les
listes complémentaires du CRPE, académie par académie, alors que les besoins en enseignants demeurent
massifs. Il souhaite également connaître les instructions précises données aux rectorats concernant l'ordre de
recrutement entre listes complémentaires et recours aux contractuels, ainsi que les mesures que le ministère
envisage pour garantir le respect du décret n° 90-680 et pour rétablir la confiance dans l'institution du concours.

Texte de la réponse

Le volume des postes offerts aux concours de recrutement des professeurs du premier degré public est
déterminé dans le respect des emplois votés en loi de finances au regard d'un certain nombre de critères, tels
que les prévisions d'effectifs d'élèves et le nombre de départs à la retraite dans chaque académie. La répartition
des postes offerts est le résultat d'une projection par académie au plus près des besoins et des capacités
d'accueil identifiés. Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste principale classant par ordre de
mérite les candidats déclarés aptes par le jury. Si la liste principale est complète, le jury peut établir une liste
complémentaire de candidats afin de permettre de compenser les désistements des candidats inscrits sur la liste
principale ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d'emplois survenant dans l'intervalle de deux concours.
Conformément à la doctrine nationale de formation initiale, les professeurs des écoles stagiaires sont
exclusivement affectés sur des postes de classe vacants. Les postes de remplaçants, comme le recrutement
d'enseignants contractuels, visent eux à répondre à des besoins provisoires, notamment pour des suppléances.
Pour la session 2025, il convient de préciser que la répartition des postes, établie en lien avec le constat des
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résultats au concours, a eu pour effet une réduction de la volumétrie des listes complémentaires au bénéfice
d'une augmentation du nombre de lauréats sur les listes principales pour la plupart des académies. Enfin, les
concours de recrutement des professeurs des écoles étant des concours académiques, les listes
complémentaires sont établies par chaque académie. La mobilisation des listes complémentaires est adaptée au
regard notamment de la consommation des emplois de chaque académie et des désistements prévisibles sur la
liste principale.
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